
 
COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU  

MERCREDI 17 juin 2015 sous la présidence de M. PIEDNOIR, Maire 
 
 
- Le Conseil, par 23 voix pour et 6 abstentions (Mmes VADOT, TENDRON, BLOUET, GUILMIN, 
MM. ROBIN, KOBI) a approuvé le transfert d’un certain nombre de compétences à Angers Loire 
Métropole, dans la perspective de sa transformation au 1er janvier 2016 en communauté urbaine.   
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé une motion sur la dégradation des finances publiques rédigée 
par l’association des maires de Maine-et-Loire soutenant l’action de revendication et de négociation 
menée par l’Association des Maires de France avec le Premier Ministre. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la décision modificative n°1 suivante :  
 

     

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

Opération Article Gestionnaire Fonction  Montant  

Subvention 65748 AFF 025                1 380,00 €  

Annulation de titres 673 VOI 812                1 995,00 €  

Virement à la section investissement 023     -             1 800,00 €  

TOTAL                     1 575,00 €  

RECETTES 

Opération Article Gestionnaire Fonction  Montant  

Annulation de mandat 773 ORG 020               1 575,00 €  

TOTAL                      1 575,00 €  

          

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

Opération Article Gestionnaire Fonction  Montant  

Etudes Travaux voirie 2033 VOI 822            170 000,00 €  

Travaux voirie 23152 VOI 822 -          170 000,00 €  

TOTAL       
                                   -   
€  

RECETTES 

Opération Article Gestionnaire Fonction  Montant  

Cessions véhicules 024   020                1 800,00 €  

Virement de la section fonctionnement 
021     -              1 800,00 €  

TOTAL       
                                   -   
€  

 
  
 
…/… 
 
 
 
 
 



- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 
1 240 € à l’association Enfance et Jeunesse pour la réalisation d’un graff sur le mur extérieur de tennis. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé le versement d’une subvention d’un montant de 400 € à l’ASA 
Subaquatique qui proposera des baptêmes de plongée dans le cadre de la fête de l’été le 5 juillet 2015. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé les tarifs des spectacles suivants :  
 

• Spectacle « Au bord du fleuve » par la Cie Pang Pung, vendredi 20 novembre, à 20h30, salle J. Brel :  
o 8 €/adulte, 4 €/enfant, forfait famille (2 adultes et 2 enfants) : 20 € 

 
• Spectacle « Plumes, musicale poésie pour faiseur de sons », mardi 12 janvier, à 20h30, Centre Culturel 

J. Prévert :  
o entrée : 10 € 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la demande de subvention au titre de la dotation d’équipement 
des territoires ruraux (DETR 2015), au taux de 25 %, soit 45 000 € pour participer au financement des 
travaux d’aménagement de la place de la République. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la demande de subvention au titre de la dotation d’équipement 
des territoires ruraux (DETR 2015), au taux de 35 %, soit 10 500 € pour participer au financement des 
travaux de démolition du clocher de l’église Saint Etienne. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la cession à Angers Loire Métropole des actions détenues par 
la commune au capital de la société publique locale Angers Agglomération (SPL2A), au nombre de 
667, d’une valeur unitaire de 1.16 €. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la vente de matériel réformé comme suit :  
 

- 3 fauteuils et une table basse :  
Lot pour un montant total de 80 € (hors champ d’application de la TVA) à Monsieur Laurent DEVOUGE. 

 
- 5,68 tonnes de rail issu des anciennes voies ferrées (50 ml) :  
426 € (hors champ d’application de la TVA) à la société Récup Prod’Homme. 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé l’attribution du marché de travaux relatif au sol sportif de la 
salle Delaune à la société SPORTINGSOLS pour un montant de 57 000 € H.T. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la convention générale et la convention de mise à disposition 
de locaux et de matériel avec l’association Enfance et Jeunesse pour la période du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2017. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la convention avec la MSA relative au versement de la 
prestation de service ordinaire pour les accueils périscolaires. 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé l’avenant à la convention d’objectifs et de financement 2015-
2018 avec la CAF pour le multi-accueil « Grains de Malice ». 
 
- Le Conseil, à l’unanimité, a désigné comme suit ses représentants au conseil d’administration du 
collège Jean Zay :  
 

- Mme Géraldine LAURENDEAU-CAHIER, membre titulaire 
- Mme Isabelle GUILMIN, membre suppléant 

 
 
 …/… 
 
 
 



- Le Conseil, à l’unanimité (M. DAMIENS ayant quitté la salle, n’a pas pris part au vote), a approuvé 
la modification du tableau des effectifs du personnel communal comme suit :  
 
Créations : 
 
* un poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe à temps complet au 22/06/2015 

* deux postes d’Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe à 34 heures/hebdomadaires au 
01/07/2015 

* un poste d’Adjoint Technique territorial principal de 1ère classe à 33 heures/hebdomadaires au 01/07/2015 

* un poste d’Agent de Maîtrise principal à temps complet au 01/07/2015 

* un poste d’Assistant de Conservation du patrimoine et des bibliothèques à temps complet au 01/07/2015 

*un poste de Chef de Service de Police Municipale principal de 1ère classe à temps complet au 01/07/2015 

* un poste d’Adjoint Technique territorial principal de 2ème classe à temps complet au 01/10/2015 

* un poste d’Adjoint Technique territorial principal de 1ère classe à temps complet au 01/10/2015 

Suppressions : 
 
* un poste d’Agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe à 34 heures / hebdomadaires au 01/07/2015 

* un poste d’Agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe à 34,06 heures/hebdomadaires au 
01/07/2015 

* un poste d’Adjoint Technique territorial principal de 2ème classe à 33,11 heures/hebdomadaires au 01/07/2015 

* un poste d’Agent de maîtrise à temps complet au 01/07/2015 

* un poste de Chef de Service de Police Municipale principal 2ème classe à temps complet au 01/07/2015 

* un poste d’Adjoint du Patrimoine principal 1ère classe à temps complet au 01/07/2015 

* un poste d’Adjoint Technique territorial principal de 2ème classe à temps complet au 01/10/2015 

* un poste d’Adjoint Technique de 1ère classe à temps complet au 01/10/2015 

* un poste de Rédacteur territorial à temps complet au 01/10/2015 

 
- Le Conseil, à l’unanimité, a approuvé la convention avec le SIEML par laquelle la commune lui 
confie une mission de conseil en énergie sur le site de la salle Jacques Brel, moyennant une 
participation financière d’un montant de 735.60 € TTC. 

   
  Fait à MONTREUIL-JUIGNE, le 24 juin 2015. 

 
Le Maire 
Stéphane PIEDNOIR 

 


